
 

 

Communiqué de presse 

La Banque des Territoires, partenaire des projets « Territoires 

d’industrie » normands : Axe Seine, Dieppe Côte d’Albâtre, Pays de 

l’Aigle et Collines de Normandie. 

 

Rouen, le 2 mai 2019 

 

Jacqueline Gourault, ministre de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les collectivités 

territoriales, Sébastien Lecornu, ministre auprès de la ministre de la Cohésion des territoires et des 

Relations avec les collectivités territoriales, chargé des Collectivités territoriales, Agnès Pannier-

Runacher, secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’Economie et des Finances, Hervé Morin, président 

de la Région Normandie, Céline Senmartin, directrice régionale de la Banque des Territoires 

Normandie, les élus des territoires concernés et autres partenaires des projets (Bpifrance, Ademe, 

Pôle emploi, Business France)  ont signé le 30 avril dernier les protocoles d’engagement des 

« Territoires d’industrie » Axe Seine, Dieppe Côte d’Albâtre, Pays de l’Aigle et Collines de Normandie. 

 

La signature de ces protocoles d’engagement permet de définir les grands enjeux économiques, sociaux et 

environnementaux auxquels les collectivités et les industriels cités sont confrontés et auxquels ils font le choix 

d’apporter des réponses. 

 

Au service de la lutte contre les inégalités sociales et les fractures territoriales, depuis les zones rurales 

jusqu’au métropole, la Banque des Territoires pourra accompagner ces territoires sur des problématiques 

identifiées : l’immobilier industriel, la formation et l’adaptation des compétences aux industries de demain, la 

transition écologique (écologie industrielle, production d’énergie renouvelable, mobilité verte), la reconversion 

des friches industrielles, le développement de services logistiques et numériques ou le tourisme patrimonial 

industriel… 

 

Territoires d’industrie en Normandie 

 

La Normandie reste une région importante pour son poids dans l’industrie française dans des domaines aussi 

variés que le secteur agro-alimentaire, la chimie, la construction automobile, navale et aéronautique ou encore 

l’énergie. 15.8% de l’emploi régional est de nature industrielle, ce qui positionne la région parmi les grandes 

régions industrielles françaises. 

 

Lancé par le Premier ministre à l’occasion du Conseil national de l’industrie le 22 novembre 2018, le 

programme « Territoires d'industrie » bénéficie à 136 territoires fers de lance de la réindustrialisation des 

territoires. 

En Normandie, ce sont au total 10 territoires qui ont été retenus dans le cadre du dispositif « Territoires 

d’industrie » : Caen Industrie, Nord Cotentin, Sud Manche, Lisieux Industrie, Vallée de la Bresle, Vallée de 

l’Huisne, Axe Seine, Dieppe Côte d’Albâtre, Pays de l’Aigle et Collines de Normandie. 

 

Ce programme mobilise de manière coordonnée les leviers d’intervention de l’Etat, des collectivités, des 
entreprises, et de la Caisse des Dépôts via sa Banque des Territoires et sa filiale Bpifrance. 
 
Pour des territoires plus attractifs, la Banque des Territoires s’est engagée à : 

- cofinancer les études stratégiques et prospectives, les études de planification et de préfiguration et 
les études opérationnelles de montage juridico-financier des projets d’investissement.   

- investir 100 M€ par an d’ici 2022 sur ses fonds propres dans les projets des territoires qui émergeront 
de ces démarches.  

 



 

 

Elle pourra également mobiliser certains financements du Grand plan d’investissement et du Programme 

d’investissements d’avenir, en particulier dans le domaine de la formation. 

A cette occasion, la Banque des Territoires a annoncé ses premiers financements à destination d’un Territoire 

d’industries, celui du Pays de l’Aigle. 

 

 

A propos de la Banque des Territoires 

Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans une même 

structure les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose des solutions sur 

mesure de conseil et de financement en prêts et en investissement pour répondre aux besoins des collectivités locales, 

des organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des professions juridiques. Elle s’adresse à tous 

les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de lutter contre les inégalités sociales et les 

fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 directions régionales et les 35 implantations 

territoriales de la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès de ses clients et au plus près d’eux. 
 

Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés.  

www.banquedesterritoires.fr   @BdT_Normandie 
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